
MODULE GAZ : RÉGLEMENTATION ET 
INSTALLATION

OBJECTIFS

- Connaître la réglementation Gaz - Réaliser une 

installation gaz naturel

CONTENU

- Réglementation Gaz. - Étude de cas. - Préparation 

d’une intervention. - Assemblages des tubes 

(préparation et brasures argent). - Réalisation 

d’installation gaz naturel. - Test de réseau de gaz. - 

Recherche de malfaçons sur différentes 

installations.

PRÉ-REQUIS

<p>Aptitude physique, CAP Installateur 

Thermique</p>

PUBLIC

Tout public adulte

VALIDATION

Attestation de fin de formation (article L. 6353-1 

du Code du travail)

SERVICE VALIDEUR

Le Greta délivre une attestation des acquis

DURÉE INDICATIVE

40 heures
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